
20 2 2  PP  35  Convention  de  groupe m e n t  de  comman d e s  avec  les  services  «  État  »  de  la
préfectu re  de  police  conce rn a n t  la  mainten a n c e  des  systèmes  d’exploita t ion  de  contrôle
d’accès ,  d’alarme s  intrusions,  d’alarmes  techniques ,  d’hypervision  et  de
vidéosurveillance  des  bâtimen t s .

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  code  de  la  comman d e  publique  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                                ,  par  lequel  M.  le
préfet  de  police  soumet  à  son  approb a t ion  la  convention  consti tu t ive  d’un  groupe m e n t
de  comma n d e s  relatif  à  la  mainten a n c e  des  système s  d’exploita tion  de  contrôle  d’accès,
d’alarmes  intrusions,  d’alarmes  technique s ,  d’hypervision  et  de  vidéosurveillance  des
bâtimen t s ,

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1 er  :

Est  approuvée  la  convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,
consti tu t ive  d’un  groupe m e n t  de  comma n d e s  relatif  à  la  mainten a n c e  des  systèmes
d’exploita tion  de  contrôle  d’accès,  d’alarmes  intrusions,  d’alarmes  techniques ,
d’hypervision  et  de  vidéosurveillance  des  bâtimen t s .

Article  2  : 

Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  ladite  convention.

Article  3  : 

La  dépense  correspo n d a n t e  est  imputé e  sur  le  budge t  spécial  de  la  préfec tu r e  de  police,
exercices  2022  et  suivants ,  à  la  section  de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t .  

- D 1/1  -


	Le Conseil de Paris,
	Délibère :


